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EXCHANGE 0F NOTES (ERAY28. 1968) BETWEEN THE GOVENETO

COMMONWEALTH wAR OEMETERY AT KLAGENFURT, CAITA

The Canadian Ambassador to Austria to the Minister of Foreign Affairs
of Austria.

CANADIAN EMBASSY

YOUR ExCELLENCY,

I have the honou& to inomYu /geele t)wtthe Government of
Canada is desirous of concluding an Arent wih h Ara Federai
Government on the statua of the Comowat hW e~ietery at Klagenfurt,
Carinthia.

2. Accordingly, I now have the honour to propose an Agreement between
the Government of Canada and the Austrian Federal Government, in the
following terins: -

(i) The Government of Canada informa the Austrian Faderai Govern-
ment that the Commonwealth War Graves Commission is the sole
organization authorized by the Goverrnment of Canada to care for
the Commonwealth War Cemetery at Klagenfurt, Carinthia.

(ii) The Austrian Federal Government recognizes the Commonwealth War
GraesCouiissanasbein tozd t disharme the a1 delezated



ÉCHANGE DE NOTES (LE 28 FÉVRIER 1968) ENTRE LE GOUVERNEMENT CANADIEN
ET LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL D'AUTRICHE CONCERNANT LE CIME-
TIÈRE DE GUERRE DU COMMONWEALTH SITUÉ À ELAGENFURT EN CA-
RINTHIE

1

L'Ambassadeur du Canada en Autriche au Ministre des Affaires étrangères
d'Autriche.

AMBASSADE DU CANADA

Vienne, le 28 février 1968
MONSIEUR LE MINISTRE,

J'ai l'honneur de faire savoir à Votre Excellence que le Gouvernement
canadien désire conclure un Accord avec le Gouvernement fédéral d'Autricheconcernant le statut du cimetière de guerre de Klagenfurt, en Carinthie.

2. J'ai donc l'honneur de proposer la conclusion, entre le Gouvernement
canadien et le Gouvernement fédéral d'Autriche, d'un Accord conçu en cestermes:

(i) Le Gouvernement canadien fait savoir au Gouvernement fédéral
d'Autriche que la Commission des sépultures militaires du Common-
wealth est le seul organisme autorisé par le Gouvernement canadien
à prendre soin du Cimetière de guerre du Commonwealth à Klagenfurt,
en Carinthie.

(ii) Le Gouvernement fédéral d'Autriche reconnaît la Commission dessépultures militaires du Commonwealth comme étant autorisée àaccomplir la tâche qui lui est confiée en vertu de l'alinéa (i) duprésent Accord conformément au paragraphe 2 de l'Article 19 duTraité d'État portant le rétablissement d'une Autriche indépendante
et démocratique, conclu le 15 mai 1955 entre l'Union des républiquessocialistes soviétiques le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-
lande du Nord, les Etats-Unis d'Amérique et la France d'une part.
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1 avail myseif of this opportuiiity to renew to Your Exceflency the as-

surances of my highest consideration.

Ambasadr Exraodinay ad Penipotentiary

His Excellency

Federal Minister of Foreign Affairs,

Vienna

I »
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Votre Excellence constituent, entre le Gouvernement canadien et le Gouverne-
ment fédéral d'Autriche, un Accord qui entrera immédiatement en vigueur.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute
considération.

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire
J. A. McCOIDICK

Son Excellence
Monsieur Kurt Waldheim

Ministre fédéral des Affaires étrangères
Vienne



The Mini ster of Foreign Affaira of AtLstria to the CanacUan Amnbaisador to

(Translation)

YouR EXCELLENCY,

1 have the honour to confirma the. receipt of your Notef daed February
28, 19 68, the Gernian translation of whlch is as follows:

(German text not published)

I have the honour to inform Your Excellency that the Federal Govern-
ment of the Republic of Austria agrees with the. proposal. of the Governiment
of Canada that your Note and the present reply constitute an Agreement
between the Federal Govermment of the Republic o! Austria, of the. one part,
and the Governmnent o! Canada, of the. other part, on the. status of the. Com-
monwealth War Graves Cemetery at Klagenfurt, Carinthia.

Please aoeept, Your Excellency, the assurances o! my hlgh consideration.

Sgd. KURT WALDHEIM



Le Ministre des Affaires étrangères de L'Autriche à L'Ambassadeur du Canada
en Autriche

(Traduction)
EXCELLENCE,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre Note en date du 28 février 1968,dont vous trouverez la traduction allemande ci-après:
(voir la note canadienne en date du 28 février 1968)
J'ai 'ho ur e faire savoir à Votre Excellence que le Gouvernementfédéral de la République d'Autriche accepte la proposition formulée par leGouvernement du Canada, savoir que votre Note et la présente réponseconstituent entre le Gouvernement fédéral d'Autriche d'une part, et le Gou-vernement du Canada d'autre part, un Accord concernant le statut du Cime-tière de guerre du Commonwealth à Klagenfurt, en Carinthie.
Veuillez agréer, Excellence, les assurances de ma très haute considération.

KURT WALDHEIM
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